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paintes et les réelamations de la part de tierces personnes
contre les membres du Collége, ayant pour objet des devoirs
ou affaires professionnelles et qui agiraient d'une manière
dérogatoire à l'honneur ou contraire à la discipline du Collége.

100. De représenter les membres du Collége toutes les fois
que les intérêts ou les devoirs de la profession le nécessitent.

11. Les assemblées du Conseil général ayant lieu alternati-
vement tous les six mois, à Québec et à Montréal, le Secrétaire
pour chaque telle ville tiendra le régistre des délibérations des
assemblées qui s'y feront.

On pourra également s'adresser à l'un ou à 'autre pour
affaires d'intérêt général ou particulier.

Les contributions des membres seront pareillement payées
et versées entre les mains de l'un ou de l'autre Secrétaire. Ils
ýdélivreront les expéditions, certificats et autres papiers qui
pourront être requis, et ces documents signés, certifiés par l'un
d'eux et scellés du sceau du Collége seront admis et reçus
comme preuve authentique dans toutes les cours de justice de
la Province de Québec.

12. Les Secrétaires-Trésoriers tiendront la caisse, recevront
et paieront toutes les sommes dont la recette et la dépense
sont autorisées, et rendront compte de leur administration tous
les aus, à l'assemblée tenue pour l'élection et chaque fois qu'ils
en seront requis par le Conseil.

13. Tout officier qui décòdera, s'absentera par maladie ou
autrement, sera remplacé par une élection faite dans la section
par laquelle il a été élu, et cela sous un mois après l'avis de
telle vacance transmis au Conseil de la section par l'un des
Secrétaires du Conseil général.

140. Le Président aura droit de voter et de plus voix pré-
pondérante; il pourra convoquer des assemblées spéciales ou
extraordinaires chaque fois qu'il le jugera à propos; il veillera
scrul)uleusement à l'observation des règles et règlements et ai;
maintien de l'ordre dans les assemblées; il pourra rappeler à
l'ordre ceux qui s'en écartent et même les réprimander.

15o. Toute question soulevée dans les assemblées du Conseil
sera décidée par la majorité des membres présents.

16o. Dans tous les cas ou un membre du Collége est accusé
d'aucune offense et d'aucune contravention aux dispositions
du présent acte devant le Conseil général, l'accusation sera
décidée de vive voix par " coupable " ou " non coupable " à la
majorité absolue des membres du Conseil, mais seulement
Comme " mise en accusation "; les procédés ayant ensuite lieu
-Comme il est pourvu ci-apròs.

17. Chaque fois que le Syndic reçoit sous le serment d'une
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